
CSE ifac 
ORDRE DU JOUR DU 8 octobre 2020 à Sartrouville 

 

POINT 1 : Validation des PV du 5 mars et 15 et 18 septembre 2 020 
 
POINT 2 : Mouvements de personnel au CSEe 
- Démission et remplacement des membres élus du CSEe 
 
POINT 3 : Fonctionnement du CSEe 
 

- Transfère des fonds des anciens CE et les subventions 2019-2020 
- Bilan des reliquats des anciens CE 

 
POINT 4 : Questions du CSEe relatives à SSCT 

- Dossiers inaptitudes 

- Suivi des dossiers inaptitude 
- Le fonds de solidarité handicap, CESU (chèque emploi service), journées d’absence rémunérées 
- Suivie de la mise en place CRM/TEMPO/SLASH/D4 et l’impact sur les salariés 
- L’organisation du temps de travail et les plannings annuels : septembre 2020/août 2 021 
- Rapport 2 019 de la Médecine de travail/CRAM 
- Formation, Handicap & GPEC 
- Les marchés entrants et sortant 2 020 

- Des erreurs sur les fiches de payes des salariés « Bussy saints Georges » 
 

POINT 5 - Base de données économique et sociale (BDES) 

- Mise à jour des éléments (BDES) 

- Simplification de l’accès (BDES) et démonstration aux élus 
- Retour sur l’AG ifac (assemble général) et l’CA ifac (conseil d’administration) 
 
POINT 6 - Actions sociales 

- chèques cadeaux de Noël 2 020 
- Chèques Vacances 2 021 
- Prise en charge BAFA des enfants des salariés par l’IFAC ou les établissements 

- Mise en place « www.helloce.fr » et les conditions d’engagement 
- Bilan comptable des ASC 2 019 

 
POINT 7 - NAO 2 020 

- Avancement des négociations/accord d’entreprise 

 
Point 8- DIVERS 

 

http://www.helloce.fr/

